
 
 
 
La Banque Populaire Grand Ouest et le Conseil Régional de l’ordre des Experts Comptables – 
Région Bretagne ont signé lors du salon Entreprendre dans l’Ouest, le 25 septembre 2018, une 
convention de partenariat visant à accompagner les porteurs de projets de création ou reprise 
d’entreprises sur le territoire.  
 
 

Soutenir l’économie du territoire et ceux qui entreprennent. 
Pour favoriser durablement la création et la reprise d’entreprises sur les départements des Côtes d’Armor, d’Ille et Vilaine, 
du Finistère, et du Morbihan, l’Ordre des Experts Comptables et la  Banque Populaire Grand Ouest ont créé un pack 
d’accompagnement à destination des porteurs de projets du territoire. 
 
Ce pack comprend deux volets :  
 

• Un volet « accompagnement » appelé Business Story 
 
Ce volet permet aux créateurs/repreneurs de bénéficier de 3 rendez-vous offerts et personnalisés avec 

un expert-comptable volontaire. 

• Un volet « financement », sous la forme d’un « prêt excellence » à taux 0% 
 

Véritable coup de pouce pour démarrer une activité, le prêt excellence BPGO est destiné aux 
créateurs-repreneurs d’entreprise ayant bénéficié du volet « Business Story ».  D’un montant pouvant 
aller jusqu’à 20 000 Euros ce prêt est réservé aux créateurs/repreneurs d’entreprise réalisant leur 
financement au sein d’une agence de la Banque Populaire Grand Ouest.  

 
Les bénéficiaires auront également accès à une offre « premier équipement » leur donnant accès à une offre privilégiée 
pour le fonctionnement de leur compte professionnel. 
 
Pour en savoir plus contacter nous par mail : BPGO_financement@bpgo.fr 


